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● 1. Renforcer son cœur de métier tout en diversifiant son champ 
d’action
Le syndicat s’attachera à poursuivre avec conviction et efficacité ses missions de base, à savoir son rôle 
d’autorité délégante et organisatrice du service de l’eau d’une part, et sa vocation de donneur d’ordres, 
maître d’ouvrage des nouveaux équipements de son réseau.

Comme par exemple le nouveau réservoir de la cote 206 à Théoule-sur-Mer, ou bien encore l’exploitation de 
nouvelles ressources en eau. Ainsi, 10 millions d’euros sont proposés à l’inscription au budget primitif 2008.

Comme par le passé, le Sicasil sera à l’écoute des communes pour accompagner leur développement et 
participer à la création des conditions de la croissance.

Un effort particulier sera fourni en matière d’aide apportée aux communes quant à la mise en œuvre de leur 
Plan de prévention des risques incendie (PPRI). Une évolution statutaire du syndicat sera très certainement 
proposée à cet effet pour donner plus de souplesse de gestion et apporter une réponse toujours plus 
efficace aux communes membres.

Enfin, compte tenu du fort développement de l’activité de production d’énergie électrique à partir des éner-
gies renouvelables disponibles sur ses installations d’eau potable, il est également envisagé en 2008 de 
proposer une adaptation statutaire ad hoc.

Le syndicat marque ainsi son attachement et son engagement à faire, à construire, à développer, à 
organiser et à programmer le service public de distribution de l’eau potable d’aujourd’hui et de demain. 
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● 2. Développer et consolider ses partenariats et son périmètre 
d’action

2.1. Avec les communes périphériques du grand bassin de vie

Le syndicat est doté historiquement de capacités de production supérieures à ses propres besoins. C’est un 
formidable gage de sécurité et de fiabilité pour les usagers du grand bassin cannois.

Parallèlement, bon nombre de communes périphériques ne sont pas en mesure d’assurer à elles seules leur 
besoin en eau potable.

Dès lors, afin d’optimiser les équipements du Sicasil, mais aussi de nouer des relations plus claires, plus 
solides et plus durables avec ses partenaires commerciaux, le syndicat va proposer de s’engager réciproque-
ment sur des conventions de service : engagement sur la quantité, engagement sur la qualité, engagement 
sur la durée, et engagement sur le prix.
 

2.2. Avec les acteurs gestionnaires de la Siagne pour l’élaboration d’un SAGE

Le syndicat se propose d’être l’aiguillon de lancement de la démarche de Schéma d’Aménagement et de 
Gestion de l’Eau (SAGE) de la Siagne.

Véritable démarche de politique partagée et concertée de gestion de la Siagne, le SAGE doit permettre de 
répondre à ce double objectif : 
■ assurer durablement la qualité et la diversité biologique du milieu aquatique remarquable que constitue la 
rivière Siagne ;
■ garantir la satisfaction des différents usages au premier rang desquels la production d’énergie et 
l’alimentation en eau potable.

2.3. Autour de la DUP des périmètres de protection du canal de la Siagne

2008 verra très certainement l’engagement de l’enquête publique relative à la mise en place des périmètres 
de protection du canal de la Siagne.

A cet égard, le syndicat apportera une attention toute particulière à la bonne compréhension du projet par les 
communes ainsi que par leurs citoyens et activera autant que de besoin le comité de pilotage qui réunit 
l’ensemble des partenaires concernés. Des réunions publiques seront également organisées par commune 
à cet effet.
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Sentier artistique du canal de la Siagne



 

 

 

 

 
     

 
 

    

au 01.01.2006 au 01.01.2007 au 01.01.2008

 
 

 
 

 

   

PART LYONNAISE DES EAUX
- Partie fixe
- Consommation (120 m3/an)

PART COMMUNALE OU SYNDICALE
- Consommation (120m3/an)

Sous-total 1

Sous-total 2
TOTAL EAU (hors TVA)

ASSAINISSEMENT
PART LYONNAISE DES EAUX
- Abonnement

au 01.01.2006 au 01.01.2007 au 01.01.2008

Evolution

Evolution

au 01.01.2006 au 01.01.2007 au 01.01.2008

 

   

    

 

 
PART COMMUNALE OU SYNDICALE
- Abonnement
- Consommation

Sous-total 4
TOTAL ASSAINISSEMENT (hors TVA)

TAXES D'ENVIRONNEMENT
- Redevance de prélèvement
- Redevance pollution
- Redevance modernisation réseau collecte

TOTAL TAXES (hors TVA)

TOTAL GENERAL (hors TVA)

TOTAL GENERAL (TVA incluse)

FACTURE ANNUELLE DE LA COMMUNE D’AURIBEAU POUR UNE CONSOMMATION DE 120 M3

 

soit prix moyen en €/m

31,82 €/an
22,32 €/an

32,63 €/an
22,90 €/an

0%

8,24 €/an
25,20 €/an

8,24 €/an
25,20 €/an

33,44 €/an 33,44 €/an

Evolution

39,95%
0,2787 €/m3 0,2787 €/m3

- Consommation (120m3/an)

349,69 €/an 346,95 €/an

2,8641 €/m3 2,8912 €/m3

18,90 €/an 19,08 €/an

362,60 €/an 366,03 €/an 5,30%

3,0216 €/m3 3,0503 €/m3

56,98 €/an 57,58 €/an
120,34 €/an 121,61 €/an 123,94 €/an
177,32 €/an 179,19 €/an 182,62 €/an

1,82 €/an

1,82 €/an
179,14 €/an

1,82 €/an
181,01 €/an

58,68 €/an

184,44 €/an

1,9%
1,9%

0%

0%

1,9%

1,9%

1,4929 €/m3 1,5084 €/m3 1,5370 €/m3

1,0926 €/m3 1,1042 €/m3

Sous-total 3 54,14 €/an 55,53 €/an 2,90%

8,57 €/an
68,40 €/an

8,57 €/an
68,40 €/an

131,11 €/an 1,22%
76,97 €/an

132,50 €/an
76,97 €/an

1,82 €/an

1,82 €/an

1,82 €/an

33,58 €/an
23,56 €/an

8,40 €/an
22,80 €/an
15,60 €/an

0,3900 €/m3

365,35 €/an

3,0446 €/m3

20,09 €/an

385,44 €/an

3,2120 €/m3

1,1176 €/m3

57,14 €/an

8,57 €/an
68,40 €/an

134,11 €/an
76,97 €/an

46,80 €/an
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au 01.01.2006 au 01.01.2007 au 01.01.2008

 
 

 
 

 

   

PART LYONNAISE DES EAUX
- Partie fixe
- Consommation (120 m3/an)

PART COMMUNALE OU SYNDICALE
- Consommation (120m3/an)

Sous-total 1

Sous-total 2
TOTAL EAU (hors TVA)

ASSAINISSEMENT
PART LYONNAISE DES EAUX
- Abonnement

au 01.01.2006 au 01.01.2007 au 01.01.2008

Evolution

Evolution

au 01.01.2006 au 01.01.2007 au 01.01.2008

 

   

    

 

 
PART COMMUNALE OU SYNDICALE
- Abonnement
- Consommation

Sous-total 4
TOTAL ASSAINISSEMENT (hors TVA)

TAXES D'ENVIRONNEMENT
- Redevance de prélèvement
- Redevance pollution
- Redevance modernisation réseau collecte

TOTAL TAXES (hors TVA)

TOTAL GENERAL (hors TVA)

TOTAL GENERAL (TVA incluse)

FACTURE ANNUELLE DE LA COMMUNE DE LA ROQUETTE POUR UNE CONSOMMATION DE 120 M3

 

soit prix moyen en €/m

19,61 €/an
10,82 €/an

20,11 €/an
11,10 €/an

0%

8,24 €/an
28,80 €/an

8,24 €/an
24,00 €/an

31,04 €/an 32,24 €/an

Evolution

45,16%
0,2587 €/m3 0,2687 €/m3

- Consommation (120m3/an)

309,82 €/an 313,67 €/an

2,5819 €/m3 2,6139 €/m3

17,04 €/an 17,25 €/an

326,86 €/an 330,92 €/an 6,03%

2,7239 €/m3 2,7577 €/m3

56,98 €/an 57,58 €/an
120,34 €/an 121,61 €/an 123,94 €/an
177,32 €/an 179,19 €/an 182,62 €/an

1,82 €/an

1,82 €/an
179,14 €/an

1,82 €/an
181,01 €/an

58,68 €/an

184,44 €/an

1,9%
1,9%

0%

0%

1,9%

1,9%

1,4929 €/m3 1,5084 €/m3 1,5370 €/m3

0,8303 €/m3 0,8368€/m3

Sous-total 3 30,43 €/an 31,21 €/an 2,92%

32,01 €/an
37,20 €/an

32,01 €/an
37,20 €/an

99,64 €/an 0,91%
69,21 €/an

100,42 €/an
69,21 €/an

1,82 €/an

1,82 €/an

1,82 €/an

20,70 €/an
11,42 €/an

8,40 €/an
22,80 €/an
15,60 €/an

0,3900 €/m3

332,57 €/an

2,7714 €/m3

18,29 €/an

350,86 €/an

2,9238 €/m3

0,8444€/m3

32,12 €/an

32,01 €/an
37,20 €/an

101,33 €/an
69,21 €/an

46,80 €/an



 

 

 

 

 
     

 
 

    

au 01.01.2006 au 01.01.2007 au 01.01.2008

 
 

 
 

 

   

PART LYONNAISE DES EAUX
- Partie fixe
- Consommation (120 m3/an)

PART COMMUNALE OU SYNDICALE
- Consommation (120m3/an)

Sous-total 1

Sous-total 2
TOTAL EAU (hors TVA)

ASSAINISSEMENT
PART LYONNAISE DES EAUX
- Abonnement

au 01.01.2006 au 01.01.2007 au 01.01.2008

Evolution

Evolution

au 01.01.2006 au 01.01.2007 au 01.01.2008

 

   

    

 

 
PART COMMUNALE OU SYNDICALE
- Abonnement
- Consommation

Sous-total 4
TOTAL ASSAINISSEMENT (hors TVA)

TAXES D'ENVIRONNEMENT
- Redevance de prélèvement
- Redevance pollution
- Redevance modernisation réseau collecte

TOTAL TAXES (hors TVA)

TOTAL GENERAL (hors TVA)

TOTAL GENERAL (TVA incluse)

FACTURE ANNUELLE DE LA COMMUNE DE THEOULE POUR UNE CONSOMMATION DE 120 M3

 

soit prix moyen en €/m

77,35 €/an
110,36 €/an

79,27 €/an
113,11 €/an

0%

8,24 €/an
24,00 €/an

8,24 €/an
28,80 €/an

32,24 €/an 37,04 €/an

Evolution

26,35%
0,2687 €/m3 0,3087 €/m3

- Consommation (120m3/an)

420,46 €/an 450,21 €/an

3,5039 €/m3 3,7518 €/m3

23,13 €/an 24,76 €/an

443,59 €/an 474,97 €/an 4,38%

3,6966 €/m3 3,9581 €/m3

92,17 €/an 93,33 €/an
  88,52 €/an   89,64 €/an   91,78 €/an

  180,69 €/an 182,97 €/an 187,32 €/an

1,82 €/an

1,82 €/an
182,51 €/an

1,82 €/an
184,79 €/an

95,54 €/an

189,14 €/an

2,38%

0%

0%
2,35%

1,5210 €/m3 1,5399 €/m3 1,5762 €/m3

1,7143 €/m3 1,9032 €/m3

Sous-total 3 187,71 €/an 192,38 €/an 2,95%

0 €/an
18,00 €/an

0 €/an
36,00 €/an

205,71 €/an 2,45%
18,00 €/an

228,38 €/an
36,00 €/an

1,82 €/an

1,82 €/an

1,82 €/an

81,58 €/an
116,40 €/an

8,40 €/an
22,80 €/an
15,60 €/an

0,3900 €/m3

469,92 €/an

3,9160 €/m3

25,85 €/an

495,77 €/an

4,1314 €/m3

1,9498 €/m3

197,98 €/an

0 €/an
36,00 €/an

233,98 €/an
36,00 €/an

46,80 €/an
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au 01.01.2006 au 01.01.2007 au 01.01.2008

 
 

 
 

 

   

PART LYONNAISE DES EAUX
- Partie fixe
- Consommation (120 m3/an)

PART COMMUNALE OU SYNDICALE
- Consommation (120m3/an)

Sous-total 1

Sous-total 2
TOTAL EAU (hors TVA)

ASSAINISSEMENT
PART LYONNAISE DES EAUX
- Abonnement

au 01.01.2006 au 01.01.2007 au 01.01.2008

Evolution

Evolution

au 01.01.2006 au 01.01.2007 au 01.01.2008

 

   

    

 

 
PART COMMUNALE OU SYNDICALE

- Consommation
Sous-total 4

TOTAL ASSAINISSEMENT (hors TVA)

TAXES D'ENVIRONNEMENT
- Redevance de prélèvement
- Redevance pollution
- Redevance modernisation réseau collecte

TOTAL TAXES (hors TVA)

TOTAL GENERAL (hors TVA)

TOTAL GENERAL (TVA incluse)

FACTURE ANNUELLE DE LA COMMUNE DE VALLAURIS POUR UNE CONSOMMATION DE 120 M3

 

soit prix moyen en €/m

15,31 €/an
120,31 €/an

15,77 €/an
159,32 €/an

1,53%

8,24 €/an
34,80 €/an

8,24 €/an
33,60 €/an

43,04 €/an 41,84 €/an

Evolution

11,85%
0,3587 €/m3 0,3487 €/m3

- Consommation (120m3/an)

398,29 €/an 445,03 €/an

3,3191 €/m3 3,7086 €/m3

21,91 €/an 24,48 €/an

420,20 €/an 469,50 €/an 3,12%

3,5017 €/m3 3,9125 €/m3

56,98 €/an 57,58 €/an
120,34 €/an 121,61 €/an 123,94 €/an
177,32 €/an 179,19 €/an 182,62 €/an

1,82 €/an

1,82 €/an
179,14 €/an

1,82 €/an
181,01 €/an

58,68 €/an

184,44 €/an

1,9%
1,9%

0%

0%

1,9%

1,9%

1,4929 €/m3 1,5084 €/m3 1,5370 €/m3

1,4976 €/m3 1,8515 €/m3

Sous-total 3 135,62 €/an 175,09 €/an 2,73%

40,49 €/an 47,09 €/an

176,11 €/an 2,48%
40,49 €/an

222,18 €/an
47,09 €/an

1,82 €/an

1,82 €/an

1,82 €/an

16,20 €/an
163,67 €/an

8,40 €/an
22,80 €/an
15,60 €/an

0,3900 €/m3

458,92 €/an

3,8243 €/m3

25,24 €/an

484,16 €/an

4,0347 €/m3

1,8973 €/m3

179,87 €/an

47,81 €/an

227,68 €/an
47,81 €/an

46,80 €/an
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L'organigramme du SICASIL

Les usagers sont représentés au syndicat par des élus municipaux désignés par chacune des communes mem-
bres. Ces délégués composent le comité syndical. Ce dernier élit ensuite un président, un bureau et constitue 
ses commissions thématiques.

Président
M. David Lisnard
Prépare et exécute

les décisions de l'assemblée

Bureau Syndical
9 membres

débat & vote des décisions

Comité Syndical
22 membres

débat & vote des décisions

Commissions

Président >
1er Vice-Président >
2ème Vice-Président >
3ème Vice-Président >
Trésorier >
Secrétaire >
Membres >

M. David Lisnard
M. Philippe Chilini
M. Yves Charabot
M. Daniel Mansanti
M. Robert Novelli
M. Christophe Santelli-Estrany
M. Didier Carretero
M. Guy Lopinto
M. Gilbert Pibou

Auribeau sur Siagne >

Cannes >

Le Cannet >

Mougins >

Pégomas >
La Roquette sur Siagne >
Théoule sur Mer >
Vallauris >

M.Yves Charabot 

M. David Lisnard
M. André Girone
M. Christophe Santelli-Estrany
M. Gilles Cima
M. Gilbert Antonin
M. Georges Roubaudi
M. Eric Harson
Mme Catherine Vouillon
Mme Pascale Vaillant
Mme Michèle Tabarot
M. Maurice Doz
Mme Michèle Almes
M. Didier Carretero
M. Richard Galy
M. André Lopinto
M. Gilbert Pibou
M. Robert Novelli
M. Daniel Mansanti
M. Philippe Chilini
M. Eric Chalvin
M. Richard Dolmen

Appels d'offres Réforme de prix
de l'eau

Travaux

Elle est chargée de 
proposer une simplifica-
tion du système tarifaire 
de l'eau

Elle est chargée du suivi 
des marchés et des 
travaux du syndicat.

Délégation de
service public

Ele est chargée d'émettre 
un avis sur la passation de 
contrats de délégation de 
service public ou de toute 
évolution de ces contrats 
liant le Sicasil à son (ou 
ses) délégataire(s).

Consultative du service public de l'eau potable

Elle examine chaque année :

1. Le rapport annuel technique et financier établi par le 
délégataire de service public.

2. Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public d'eau potable, établi par l'administration du syndicat.

Elle a pour mission 
essentielle l'attribution 
des marchés ( Appel 
d'Offre Ouvert, Appel 
d'Offre Restreint, mise en 
concurrence simplifiée).

COMMUNE TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Jacques Varrone

M. René Raullo
MmeEvelyne Brun

M. Steeve Kowaltschek
M. Michel Garguilo

Mme Claudine Pellissier
M. Christophe Tourette
M. Robert Marchive
M. André Roatta
M. Giuseppe Bersani
M. Pietro Bruzzi
Mme Dany Betti
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